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  Lettre datée du 22 mars 2004, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l’Irlande  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la déclaration relative à la situation 
concernant la République géorgienne autonome d’Adjarie, publiée le 17 mars 2004 
par la présidence au nom de l’Union européenne (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

 Le Représentant permanent de l’Irlande 
 auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Richard Ryan 
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  Annexe à la lettre datée du 22 mars 2004, adressée 
au Secrétaire général par la République de l’Irlande 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais et français] 
 

  Déclaration de la présidence au nom de l’Union européenne 
sur la situation concernant la République géorgienne autonome 
d’Adjarie 
 
 

 L’Union européenne suit de près la situation en Géorgie, notamment en ce qui 
concerne la République géorgienne autonome d’Adjarie. 

 L’UE réaffirme son attachement à la souveraineté et à l’intégrité territoriale de 
la Géorgie. Elle lance un appel à toutes les parties pour qu’elles s’abstiennent de 
provoquer une nouvelle escalade du conflit susceptible de dégénérer en violences. 
Elle invite instamment tant le gouvernement central de Tbilissi que les autorités de 
Batoumi à renouer le dialogue au plus haut niveau, dans le but de trouver une 
solution pacifique que toutes les parties puissent accepter et qui soit dans l’intérêt de 
la Géorgie. L’UE est prête à contribuer, avec les autres organisations internationales 
et les principaux acteurs de la région, à la recherche d’un règlement de cette nature. 

 Le Représentant spécial de l’UE pour le Caucase du Sud, M. l’Ambassadeur 
Heikki Talvitie, s’est rendu à Tbilissi hier, mardi 16 mars 2004. Il y a tenu des 
réunions pour discuter de la situation avec le Président Saakachvili ainsi qu’avec le 
représentant adjar à Tbilissi. Aujourd’hui, l’Ambassadeur s’est rendu à Poti, où il a 
rencontré le Premier Ministre Jvania et d’autres responsables. Le Représentant 
spécial de l’UE tient le Conseil pleinement au courant de l’évolution de la situation. 

 L’UE approuve et apprécie le déplacement que Mme Nino Bourdjanadzé, 
Présidente du Parlement géorgien, a effectué à Batoumi. Cette démarche devrait 
permettre que le Président Saakachvili se rende également à Batoumi dès que 
possible. À son tour, ce déplacement du Président Saakachvili devrait contribuer à 
créer les conditions propices à la tenue d’élections législatives, libres et régulières, 
en Adjarie comme dans le reste de la Géorgie, le 28 mars prochain. 

 L’UE invite instamment les autorités de la République géorgienne autonome 
d’Adjarie à respecter les droits de l’homme, les principes démocratiques et l’état de 
droit, ainsi qu’à permettre le déroulement en bon ordre des préparatifs en vue de la 
tenue d’élections législatives libres et régulières. 

 Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la 
République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie, pays adhérents, se rallient à la 
présente déclaration. 

 


